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RISQUES CHIMIQUES ET BIOLOGIQUES RCH 4 

Risques chimiques et biologiques RCH 4
Intitulé de la formation:

Obtenir les compétences permettant de
remplir les missions de conseiller
technique en risques chimiques et
biologiques fixées dans GNR du 23 mars
2006.
Les évaluations sont fixées par le GNR.
Le mémoires est à rendre un mois avant la
dates des ces évaluations qui sont
planifiées sur deux jours avec 4 épreuves :
- Soutenance du mémoires;
- Exposé d'un raisonnement tactique à
l'oral;
- Étude d'un cas concret à l'écrit;
- Un QROC de 20 questions.

Objectifs pédagogiques:

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Durée totale: 122h réparties sur 3 semaines
Places disponibles: 16
Matériels à apporter: -Calculatrice
scientifique;
-Documentation et boite à outils
RCH3/RCH4;
-PC portable avec logiciels RCH (Aloha,
Ceres, Caméo et Marplot);
-Feutres effaçables 6 couleurs (type GOC);
-Pièce d'identité (CNI ou passeport).
Lieu(x): Lieu:
ENSOSP Site d'Aix-en-Provence ( 1ère et
troisième semaine) et SDIS 77 (2ème
semaine).

Modalités de déroulement:

ORGANISATION



Les officiers de sapeurs-pompiers, civils ou
militaires et les officiers des formations
militaires de la sécurité civile titulaires de
la formation du chef de Cellule Mobile
d'Interventions Chimiques (RCH3) depuis
au moins deux ans et titulaire de la
formation chef de colonne (GOC4) ou son
équivalent (Pharmaciens / BSPP /
FORMISC) ayant réussi le test de
présélection et souhaitant devenir
conseiller technique en risques chimiques
et biologiques (RCH4).

Public concerné:

Titulaire de la formation de Chef de Cellule
Mobile d'Interventions Chimiques (RCH3)
depuis au moins deux ans et ayant réussi
les tests de présélection à l'issue de la
FOAD.

Prérequis:

PUBLIC ET ACCÈS

2023/2024 :

12 apprenants formés pour 75 % de
réussite (3 apprenants en cours de
rattrapage)

Taux de satisfaction : 9/10

2023 :

1 apprenant désisté avant lé début de la
formation
11 apprenants formés, 8 apprenants admis
soit 72 % de réussite:

Taux de satisfaction : 8/10

Modalités d'évalution des acquis /
Modalités de suivi et sanction:

VALIDATION ET CERTIFICATION

CONTENU ET COMPÉTENCES

Se reporter à la tarification en vigueur
disponible sur le site de l'ENSOSP
(https://formations.ensosp.net/files/Tarification
2023.pdf)

Tarifs:

Contact:
Service des formations aux risques
technologiques et naturels
04 42 39 05 94 ou 96 ou
formations.specialisees@ensosp.fr

Contact et inscription:

MODALIÉS PRATIQUES ET TARIFS


